
Une consultation des électeurs
Pour moins de véhicules sur l’Île d’Arz

Au cœur de l’été, les Iledarais devront se prononcer sur la limitation des véhicules sur l’île d’Arz : faut-il ne rien faire au risque de dégrader notre qualité de vie insulaire, ou agir maintenant pour préserver l’île de demain ?

Pour des raisons environnementales, de sécurité, et de préservation de la qualité de vie, la municipalité souhaite mettre en place une réglementation de la circulation des véhicules sur l’Île d’Arz afin d’en limiter le nombre.
 
Cette réglementation prendra la forme d’un arrêté municipal que nous portons aujourd’hui à votre connaissance. Vous y verrez que les professionnels qui travaillent sur l’île, les personnes ayant des difficultés à se déplacer, les véhicules liés à la santé et à la sécurité publique pourront bénéficier d’une autorisation à l’année et continuer à circuler. Les autres, en cas de besoin spécifique, pourront bénéficier d’une autorisation ponctuelle de courte durée. L’une ou l’autre de ces autorisations sera exigée pour tout passage sur la barge. De plus, tout demandeur d’autorisation devra justifier d’un contrôle technique de son véhicule à jour et signer une charte de « Bonne Conduite ».

Notre rôle d’élus est de veiller à l’avenir de la commune. Pour cela, il nous faut toujours dépasser les intérêts immédiats et, dans l’intérêt de tous, voir le long terme. C’est pourquoi il serait irresponsable de rester inactifs aujourd’hui devant l’augmentation du nombre de véhicules et leurs nouveaux usages constatés :  aller à la plage, visiter l’île, pique-niquer à Lious, confort personnel etc. De plus, et pour éviter toute discrimination, cette réglementation s’appliquera à tous les résidents, qu’ils soient « principaux » ou « secondaires ». 

Consciente de l’impact que pourrait avoir ce projet d’arrêté sur la vie quotidienne des Iledarais et de l’inquiétude qu’il peut susciter, l’avis de l’ensemble de la population nous parait important. Aussi, pour conforter la légitimité de notre démarche, nous organisons une consultation des électeurs qui se tiendra le dimanche 10 août 2025 de 8h00 à 18h00, salle polyvalente du Gourail. 

Vous devrez répondre par OUI ou par NON à la question suivante :


Êtes-vous favorable au projet d’arrêté portant réglementation de la circulation sur la commune de l’Île d’Arz ?



Le choix est simple : 

· Vous votez NON car vous pensez que les voitures sur l’Île d’Arz ne sont pas un problème, et le nombre de véhicules sur l’île continuera d’augmenter. 

· Vous votez OUI car vous voulez prendre soin de cette île et pensez à son futur. Moins de véhicules, c’est un plus pour la sécurité, l’environnement, et la qualité de vie.

Autopartage et mobilité douce

Travaillons ensemble pour la limitation et la réduction des véhicules sur l’île. D’autres initiatives doivent venir compléter cette réglementation. 

Ainsi, la municipalité restera très attentive à tout projet d’autopartage porté par une association ou un professionnel : quelques véhicules mis à la disposition de tous. Pratique pour un déménagement, pour transporter des encombrants ou faire un aller-retour à la déchetterie ! De son côté, la mairie elle-même travaille à la mise en place d’un véhicule en autopartage. Chacun sait aujourd’hui qu’il n’est pas nécessaire d’être propriétaire d’un véhicule pour en avoir l’usage.

Pour moins de voitures, il nous faut aussi améliorer les conditions de stationnement à Béluré des bicyclettes, des carriquettes et des vélos-cargos. Ce travail est en cours. 
 
Enfin, notre ligne 30 rend d’immenses services, mais montre parfois ses limites. Nous œuvrons à son amélioration, mais pourquoi ne pas imaginer une initiative privée qui offrirait un service complémentaire (transport à la demande, transport de colis, de bagages etc.) ? Ce serait aussi une façon de réduire le nombre de véhicules sur l’île.

Soyons exemplaires et précurseurs

Une commune insulaire n’est pas une commune comme les autres, et n’a rien à voir avec une commune du continent. C’est un territoire à part, fragile, dont il faut prendre soin. 
Nous devons donc être exemplaires, précurseurs et montrer la voie.
C’est ce que nous faisons en voulant n’autoriser la circulation qu’aux véhicules qui répondent à un besoin réel.
C’est ce que nous faisons en prônant l’autopartage qui dissocie la propriété d’un véhicule de son usage.
C’est ce que nous faisons en favorisant les mobilités douces et le transport collectif.

Nous lançons un appel à la responsabilité de chacun.

Pour que l’Île d’Arz reste l’île « nature » par excellence ;
Pour que l’Île d’Arz redevienne sans danger le terrain de jeu des enfants ;
Pour que l’Île d’Arz soit exemplaire et innovante afin de préserver son environnement et dessiner son avenir. 

Ouvrons ensemble une nouvelle page de la (petite) histoire de notre île.

                                                                                                                               Jean Loiseau

